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SERVICE DE L'AMÉNAGEMENT
DU TERRITOIRE
DIVISION DE L'URBANISME

Date du plan :
No du règlement :
Préparé par :

No du plan :
Échelle : Directeur

Service de l'aménagement du territoire

2012-02-20
R.V.Q.1910

M.M. 1:1 000
RVQ1910A12

RVQ-990 PLAN DIRECTEUR D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT
EXTRAIT DE LA CARTE 11 - DENSITÉ D'HABITATION

Densité d'habitation
0 (N/A)
1 (65 log./ha valeur minimale)
2 (30 log./ha - valeur minimale)
3 (15 log./ha - valeur minimale)
4 (8 log./ha - valeur maximale)
5 (4 log./ha - valeur maximale)
Route désignée

(À titre indicatif seulement)Territoire touché
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Rue Allegro Rue des Achillées

Rue des Cerfs-Volants

Rue Céleste

Rue d'Alma

Rue *Projetée

Rue Ambroise

Autoroute Henri-IV

Rue *Projetée

SERVICE DE L'AMÉNAGEMENT
DU TERRITOIRE
DIVISION DE L'URBANISME

Date du plan :
No du règlement :
Préparé par :

No du plan :
Échelle : Directeur

Service de l'aménagement du territoire

2012-02-20
R.V.Q.1910

M.M. 1:8 000
RVQ1910A13

RVQ-990 PLAN DIRECTEUR D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT
EXTRAIT DE LA CARTE 11 - DENSITÉ D'HABITATION

Densité d'habitation
0 (N/A)
1 (65 log./ha valeur minimale)
2 (30 log./ha - valeur minimale)
3 (15 log./ha - valeur minimale)
4 (8 log./ha - valeur maximale)
5 (4 log./ha - valeur maximale)
Route désignée

(À titre indicatif seulement)Territoire touché
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SERVICE DE L'AMÉNAGEMENT
DU TERRITOIRE
DIVISION DE L'URBANISME

Date du plan :
No du règlement :
Préparé par :

No du plan :
Échelle : Directeur

Service de l'aménagement du territoire

2012-02-20
R.V.Q.1910

M.M. 1:4 000
RVQ1910A14

RVQ-990 PLAN DIRECTEUR D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT
EXTRAIT DE LA CARTE 11 - DENSITÉ D'HABITATION

Densité d'habitation
0 (N/A)
1 (65 log./ha valeur minimale)
2 (30 log./ha - valeur minimale)
3 (15 log./ha - valeur minimale)
4 (8 log./ha - valeur maximale)
5 (4 log./ha - valeur maximale)
Route désignée

(À titre indicatif seulement)Territoire touché
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Rang Saint-Denis

SERVICE DE L'AMÉNAGEMENT
DU TERRITOIRE
DIVISION DE L'URBANISME

Date du plan :
No du règlement :
Préparé par :

No du plan :
Échelle : Directeur

Service de l'aménagement du territoire

2012-02-20
R.V.Q.1910

M.M. 1:4 000
RVQ1910A15

RVQ-990 PLAN DIRECTEUR D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT
EXTRAIT DE LA CARTE 11 - DENSITÉ D'HABITATION

Densité d'habitation
0 (N/A)
1 (65 log./ha valeur minimale)
2 (30 log./ha - valeur minimale)
3 (15 log./ha - valeur minimale)
4 (8 log./ha - valeur maximale)
5 (4 log./ha - valeur maximale)
Route désignée

(À titre indicatif seulement)Territoire touché
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Rang Saint-Ange

Rang Saint-Denis

SERVICE DE L'AMÉNAGEMENT
DU TERRITOIRE
DIVISION DE L'URBANISME

Date du plan :
No du règlement :
Préparé par :

No du plan :
Échelle : Directeur

Service de l'aménagement du territoire

2012-02-20
R.V.Q.1910

M.M. 1:3 000
RVQ1910A16

RVQ-990 PLAN DIRECTEUR D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT
EXTRAIT DE LA CARTE 11 - DENSITÉ D'HABITATION

Densité d'habitation
0 (N/A)
1 (65 log./ha valeur minimale)
2 (30 log./ha - valeur minimale)
3 (15 log./ha - valeur minimale)
4 (8 log./ha - valeur maximale)
5 (4 log./ha - valeur maximale)
Route désignée

(À titre indicatif seulement)Territoire touché
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Rang Saint-Ange

SERVICE DE L'AMÉNAGEMENT
DU TERRITOIRE
DIVISION DE L'URBANISME

Date du plan :
No du règlement :
Préparé par :

No du plan :
Échelle : Directeur

Service de l'aménagement du territoire

2012-02-20
R.V.Q.1910

M.M. 1:3 000
RVQ1910A17

RVQ-990 PLAN DIRECTEUR D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT
EXTRAIT DE LA CARTE 11 - DENSITÉ D'HABITATION

Densité d'habitation
0 (N/A)
1 (65 log./ha valeur minimale)
2 (30 log./ha - valeur minimale)
3 (15 log./ha - valeur minimale)
4 (8 log./ha - valeur maximale)
5 (4 log./ha - valeur maximale)
Route désignée

(À titre indicatif seulement)Territoire touché
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Rang Saint-Ange

Route 138
Rue Pierre-Drolet

Boulevard Wilfrid-Hamel

Rue du Curé-Labelle

Chemin du Lac

Rue Adélard-Laliberté

Rue Bonnier

Rue Louis-Thibault

SERVICE DE L'AMÉNAGEMENT
DU TERRITOIRE
DIVISION DE L'URBANISME

Date du plan :
No du règlement :
Préparé par :

No du plan :
Échelle : Directeur

Service de l'aménagement du territoire

2012-02-20
R.V.Q.1910

M.M. 1:5 500
RVQ1910A18

RVQ-990 PLAN DIRECTEUR D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT
EXTRAIT DE LA CARTE 11 - DENSITÉ D'HABITATION

Densité d'habitation
0 (N/A)
1 (65 log./ha valeur minimale)
2 (30 log./ha - valeur minimale)
3 (15 log./ha - valeur minimale)
4 (8 log./ha - valeur maximale)
5 (4 log./ha - valeur maximale)
Route désignée

(À titre indicatif seulement)Territoire touché
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Avenue Notre-Dame

Rang des Beaumont

Route Jean-Gauvin

Rang
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SERVICE DE L'AMÉNAGEMENT
DU TERRITOIRE
DIVISION DE L'URBANISME

Date du plan :
No du règlement :
Préparé par :

No du plan :
Échelle : Directeur

Service de l'aménagement du territoire

2012-02-10
R.V.Q.1910

M.M. 1:5 500
RVQ1910A19

RVQ-990 PLAN DIRECTEUR D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT
EXTRAIT DE LA CARTE 11 - DENSITÉ D'HABITATION

Densité d'habitation
0 (N/A)
1 (65 log./ha valeur minimale)
2 (30 log./ha - valeur minimale)
3 (15 log./ha - valeur minimale)
4 (8 log./ha - valeur maximale)
5 (4 log./ha - valeur maximale)
Route désignée

(À titre indicatif seulement)Territoire touché
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Avenue Notre-Dame

Rue Chorel

SERVICE DE L'AMÉNAGEMENT
DU TERRITOIRE
DIVISION DE L'URBANISME

Date du plan :
No du règlement :
Préparé par :

No du plan :
Échelle : Directeur

Service de l'aménagement du territoire

2012-02-10
R.V.Q.1910

M.M. 1:5 000
RVQ1910A20

RVQ-990 PLAN DIRECTEUR D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT
EXTRAIT DE LA CARTE 11 - DENSITÉ D'HABITATION

Densité d'habitation
0 (N/A)
1 (65 log./ha valeur minimale)
2 (30 log./ha - valeur minimale)
3 (15 log./ha - valeur minimale)
4 (8 log./ha - valeur maximale)
5 (4 log./ha - valeur maximale)
Route désignée

(À titre indicatif seulement)Territoire touché
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Avenue Notre-Dame

Rue Milton

Rue Cantin

Rue Saint-Marc

Route de l'Aéroport

Rue Monty

Rue Villon

Rue Blaise-Cendrars

SERVICE DE L'AMÉNAGEMENT
DU TERRITOIRE
DIVISION DE L'URBANISME

Date du plan :
No du règlement :
Préparé par :

No du plan :
Échelle : Directeur

Service de l'aménagement du territoire

2012-02-20
R.V.Q.1910

M.M. 1:3 000
RVQ1910A21

RVQ-990 PLAN DIRECTEUR D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT
EXTRAIT DE LA CARTE 11 - DENSITÉ D'HABITATION

Densité d'habitation
0 (N/A)
1 (65 log./ha valeur minimale)
2 (30 log./ha - valeur minimale)
3 (15 log./ha - valeur minimale)
4 (8 log./ha - valeur maximale)
5 (4 log./ha - valeur maximale)
Route désignée

(À titre indicatif seulement)Territoire touché
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Avenue Notre-Dame

SERVICE DE L'AMÉNAGEMENT
DU TERRITOIRE
DIVISION DE L'URBANISME

Date du plan :
No du règlement :
Préparé par :

No du plan :
Échelle : Directeur

Service de l'aménagement du territoire

2012-02-10
R.V.Q.1910

M.M. 1:3 000
RVQ1910A22

RVQ-990 PLAN DIRECTEUR D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT
EXTRAIT DE LA CARTE 11 - DENSITÉ D'HABITATION

Densité d'habitation
0 (N/A)
1 (65 log./ha valeur minimale)
2 (30 log./ha - valeur minimale)
3 (15 log./ha - valeur minimale)
4 (8 log./ha - valeur maximale)
5 (4 log./ha - valeur maximale)
Route désignée

(À titre indicatif seulement)Territoire touché


